
A l’attention des personnels IATOS
de l’IUFM d’Amiens,

titulaires et non - titulaires

VENEZ NOMBREUX

Autorisation d’absence de droit selon le décret 82.447 du 28 mai 1982 article 5.Tous les personnels

ASU, ouvriers, ITRF,  titulaires des catégories A, B et C et non titulaires, syndiqués et non syndiqués

sont invités à participer à cette réunion.Ces heures d’informations syndicales sont un droit

qu’on ne peut vous refuser, il vous suffit de prévenir votre supérieur hiérarchique de votre

intention d’y participer à  l’aide de cette convocation. Les délais de route  sont à ajouter au

temps de réunion. En cas de problèmes, n’hésitez pas à nous contacter au 03.22.72.95.02.

REUNION D’INFORMATION 
SYNDICALE

à l’ordre du jour :

Intégration des IUFM dans les universités ; salaires, indemnitaire, emplois statutaires : la

situation des personnels IATOS et les perspectives pour 2007 ; la relance de l’évaluation

en 2006 ; questions diverses...
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